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C’est une année scolaire particulière qui commence avec le début des travaux de res-

tauration et réaménagement des locaux et des cours de l’école Perrine Dugué.  

La première tranche vient de débuter avec la phase de démolition pour mettre à nu  

l’ensemble des salles de classes et l’espace périscolaire qui vont faire l’objet d’un  

traitement d’isolation, de mise aux normes et d’une réorganisation spatiale  complète  

pour mieux accueillir les élèves des classes de CP-CE1 CE2 CM1 et CM2 avec     

l’aménagement d’un nouveau hall d’accueil et de sanitaires entièrement rénovés .  

L’ancien hall va faire l’objet d’un réaménagement pour devenir un espace dédié aux     

activités et ateliers périscolaires qui jusqu’à présent étaient accueillis dans une    

partie du réfectoire.  

    Les travaux d’une des deux cours, la cour dite    

   « verte » vont également débuter ; elle sera       

végétalisée avec une partie qui accueillera le futur jardin pédagogique permacole.   

Une rampe d’accès depuis les salles de classes va  être créée et répondra aux normes 

d’accessibilité pour les jeunes enfants et les personnes à mobilité réduite.  

Pour permettre la poursuite des activités éducatives durant cette première tranche de 

travaux des salles de classes ont été aménagées pour les élèves de CP - CE1- CE2  

CM1 et CM2 dans le bâtiment central. Celui-ci accueillera également les bureaux de 

l’équipe enseignante.   

Lors de ce premier trimestre, la classe de maternelle et le restaurant scolaire ne   

seront pas concernés par cette première phase de travaux afin de faciliter la rentrée 

scolaire.   

Le Centre d'Action Communal de la commune de Sainte-Suzanne-et-Chammes qui organise le repas et l'ensemble 

des élus sont heureux de vous inviter au repas des aînés , le dimanche 1er décembre 2024 , à la salle des fêtes 

Adrien-Hardouin à Chammes  à partir de 12 heures 
 

C'est toujours un moment agréable de partage et de fête autour d'un repas convivial entre Suzannais et           

Camélésiens. Cette invitation est offerte à tous les habitants de la commune de Sainte-Suzanne-et-Chammes de 

plus de 65 ans et leurs conjoints. 

---------------------------------------------------------------------------------------
REPAS DES AÎNES DE SAINTE-SUZANNE-ET-CHAMMES 

 Dimanche 1er  décembre 2024 à 12h00 
 

COUPON REPONSE À REMETTRE OU ENVOYER EN MAIRIE  
AVANT LE VENDREDI 22 NOVEMBRE 2024 

 
  Nom et  prénom :  
 

  Sera (ont) présent (s)                                OUI  NON          nombre de personnes : 

  à (ont) besoin d'un portage de repas à domicile     OUI  NON          nombre de personnes : 
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Edito :  
Une saison estivale qui s’achève avec encore quelques beaux moments pour profiter de  l’arrière  

saison en ce début d’automne propice aux randonnées. Après un démarrage difficile lié aux   

intempéries du mois de juillet, le reste de l’été aura bénéficié d’une belle fréquentation pour 

notre commune et ses commerces avec des temps forts lors des cérémonies des 80 ans de la 

libération de Sainte Suzanne et de Chammes, des jeux d’antan, du vide grenier ou des anima-

tions historiques dans le parc de la Butte-Verte. Des évènements qui ont vu leur fréquentation en 

augmentation par rapport à l’année dernière. Pour cette rentrée et cette fin d’année, plusieurs 

chantiers vont débuter comme celui de la  rénovation de l’école Perrine Dugué et du bureau de 

poste, la deuxième tranche de la résidence de l’Aiguison avec huit nouveaux logements.  

D’autres dossiers sont en préparation pour un lancement au début de l’année 2025 dont la rénovation du musée avec 

une nouvelle scénographie que nous présenterons dans la prochaine voix du Conseil.  Avec toute l’équipe municipale 

nous vous souhaitons une bonne rentrée à tous . Michel Galvane - Maire de Sainte-Suzanne-et-Chammes 

 Le lundi 2 Septembre dernier, les 71 élèves de l'école de 

Perrine Dugué de Ste Suzanne-et-Chammes ont repris le 

chemin de l'école. Les élèves, de Petite Section au CM2, y 

ont retrouvé leurs enseignantes et leurs animatrices    

périscolaires dans une école en cours de rénovation.  

Le déménagement des classes élémentaires, préparé fin 

Juin, a eu lieu en Juillet et le réaménagement temporaire  

s'est fait tout au long du mois d'Août. Ces grandes étapes 

ont été faites avec le concours de l'Inspection            

Académique, qui a réalisée des visites de sécurité, et 

l'énergie des enseignantes, agents et élus.  Emmanuel   

Tatin responsable des services techniques s'est rapidement    

montré indispensable, un immense merci à lui !  

L'école est donc certes en chantier, mais bien aménagée 

pour accueillir chacun dans un environnement confortable 

et rassurant !  

Mme Loyau Marlène enseigne en classe de TPS/PS/MS accueille les 20 élèves avec le soutien d'Amélie Claudot, ATSEM. 

Mr Lefaucheux Valentin prendra la classe le vendredi.  

Mme Chevreuil Karine, accueille les 18 élèves de GS/CP dans une salle de classe temporaire à l'étage du bâtiment cen-

tral. Emilie Lassée, ATSEM à mi-temps, accompagne les élèves de GS dans cette classe tous les matins.  

Enfin, les 32 élèves de CE1-CE2-CM1-CM2 travaillent ensemble avec Mme Beauclair Bérangère dans tout l'espace du rez-

de-chaussée du bâtiment central.  

Dès le 5 Septembre, les 24 CE2/CM1/CM2 se sont déjà rendus à la      

Défense Aréna pour assister aux épreuves de para-natation. Cette sortie 

exceptionnelle vient conclure une année scolaire Olympique et paralym-

pique en 2023/2024.  

Cette année se fera au rythme de la nature pour les plus petits et au fil 

des contes pour les plus grands et sera jalonnée de différents projets de 

classe et d'école (cinéma, spectacle, interventions, sorties). Les élèves de 

GS au CM2 se rendent déjà à la piscine tous les jeudis.  

Prochainement, des parents d'élèves seront élus pour représenter les    

familles lors des conseils d'école. Le premier se déroulera en Novembre et 

sera notamment l'occasion pour tous les partenaires de l'école de faire un 

point sur l'organisa-

tion de l'école et l'avancée des travaux de rénovation. 
 

Les services périscolaires municipaux (accueil du matin, du soir et 

restauration) sont assurés par Véronique Roguet (responsable de 

la cuisine), Florence Caballero, Marie Oger et Amélie Claudot 

(responsable périscolaire). Belle année scolaire à tous ! 

https://ecoleprimaireperrinedugue-saintesuzanneetchammes.e-
primo.fr/ 
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Les locaux de la poste n’avaient pas fait l'objet de travaux 

depuis les années 80, le chantier de rénovation va être lancé 

dans le cadre d’un partenariat avec le Groupe La Poste et la 

commune propriétaire des locaux. Les travaux de rénovation 

et de réaménagement du bureau de poste vont débuter le 12 

septembre 2024 pour une durée de trois mois durant la-

quelle toutes les activités de la Poste et de la Banque postale 

(distributeur automatique de billets inclus) seront              

interrompues jusqu’au 12 décembre 2024.  

Pour l’ensemble de vos démarches et opérations bancaires, il 

faudra se diriger vers le bureau de poste d’Evron, en        

attendant la réouverture du bureau de poste qui offrira un 

espace entièrement rénové avec un nouveau distributeur 

automatique de billets .  

Comme annoncé lors du conseil municipal du mois de juillet, la commune vient de finaliser l’enquête publique  por-

tant sur le projet du déclassement des portions de six chemins ruraux situés sur le territoire des lieux-dits :  

Les Cormiers, Les Sérardières, La Gravelle, Les Noës Chopin, La Lucasière et La Logette.   

Cette enquête organisée avec M. Bertrand JALLU, commissaire-enquêteur, attendue depuis de nombreuses années 

va permettre de régulariser des situations d’accessibilité, voire de circulation à des habitations, propriétés ou      

parcelles agricoles dont les évolutions rendaient obsolète l’affectation actuelle en tant que chemin communal.  

Une nouvelle enquête devrait être organisée l’année prochaine pour poursuivre le travail engagé d’actualisation du     

parcellaire des chemins communaux. 

La commune s’est engagée dans l’accueil de jeunes en recherche de professionnalisation 

pour la découverte de métiers au sein des collectivités territoriales. Nous avons accueilli 

en septembre notre premier apprenti au sein du service technique, en la personne du 

jeune Maël Morvan par le biais d’une convention avec le Centre de Formation des       

Apprentis d’Angers. Passionné de nature Maël suit son cursus de formation de jardinier 

paysagiste au lycée  Rochefeuille à Ernée, il suivra la pratique en collectivité au sein de la 

commune durant une période de trois ans pour préparer et finaliser son diplôme       

professionnel.   Encadré par le personnel technique, sous tutorat du responsable des ser-

vices techniques,   durant son apprentissage, Maël participera plus particulièrement à la 

gestion et l’entretien des espaces verts, au fleurissement et au projet de revégétalisation 

de l’espace public. 
 

Pour cette rentrée scolaire l’école Perrine Dugué accueille une nouvelle ATSEM (agent 
territorial spécialisé des écoles maternelles) suite au départ de Marie Claire Glassier 
qui a  quitté la commune pour de nouveaux horizons professionnels.    
Amélie Claudot rejoint donc l’équipe du service scolaire pour participer tout au long 
de l’année auprès des enseignants des classes maternelles à l’accueil et aux activités     
éducatives des élèves,  de 3 à 6 ans . Un travail qu’Amélie Claudot connait déjà pour 
avoir assurer l’année dernière un premier poste à mi-temps au sein de la classe   
maternelle qui représente la moitié des effectifs de l’école.  
Dotée également d’une solide expérience d’animation  acquise dans les centres de 
loisirs de la Communauté de Communes des Coëvrons, elle assurera également la  
direction des activités de l’accueil périscolaire. Une offre d’activités qui sera           
renforcée, dans le cadre du projet de rénovation de l’école, avec un espace dédié  
entièrement réaménagé et des espaces extérieurs propices aux  activités de plein air.  

 Bienvenue à elle au sein du personnel municipal. 

 

La Voix du Conseil  - octobre à décembre 2024 



 

 

Le 7 août la commune inaugurait la rue de libération après plus d’un 

an de travaux. Une cérémonie en présence de plus d’une centaine de 

personnes élus, habitants, l’harmonie de Sainte-Suzanne et des       

représentants de l’association WW2 qui travaillent sur les                 

reconstitutions historiques de la seconde guerre mondiale.  
 

Une cérémonie en mémoire de la libération de Sainte Suzanne le 6 et 

7 août 1944 par les soldats américains arrivés il y a 80 ans par cette 

rue rebaptisée en cet honneur rue de la        

libération. Une plaque commémorative a été 

inaugurée à l’angle de la rue de la libération et 

de la rue des Coëvrons pour rappeler cet      

évènement historique de la commune.  
  

Le 6 août 2024 journée du 80ème anniversaire de la 

libération de Chammes, deux ans après la cérémo-

nie de remise de la médaille de Juste Parmi les Na-

tions à Joséphine Maréchal, 130 personnes étaient 

réunis pour honorer les soldats américains morts 

lors de la  libération de Chammes en 1944 et inau-

gurer une stèle en mémoire de Joséphine          

Maréchal . Une cérémonie émouvante en présence 

des enfants,  petits enfants de Joséphine Maréchal, 

des descendants des enfants juifs qu’elle avait sau-

vés et des représentants du Comité français pour 

Yad Vashem. 
    

La commune déléguée de Chammes fait aujourd’hui partie du réseau « Villes et Villages des Justes de France ».  

Ouverte à tous, basée sur le volontariat, la journée citoyenne est consacrée à   
l’entretien des chemins et jardins de la poterne. Un projet qui s’inscrit dans le 
travail engagé depuis plusieurs années pour redonner vie à cet espace autrefois   
couvert de vignes,  vergers et jardins vivriers que la commune souhaite faire  
revivre et rendre le plus accessible à tous .  
 

Pour ce chantier citoyen « tous à la poterne » l’opportunité est offerte à tous les 
habitants jeunes et moins jeunes qui souhaiteraient  s’investir dans un chantier 
d’entretien, de préservation, de valorisation des espaces naturels de notre       
commune et participer à  l’amélioration de notre cadre de vie collectif.  

 

Cette année la journée citoyenne prévoit des travaux et des temps festifs.  A 8h30 
début de la journée par un accueil « café croissants » pour les participants avant de se diriger sur le chemin et les ver-
sants de la poterne pour le grand nettoyage d’automne. Le chantier citoyen se déroulera de 9h00 jusqu’à 13h30. un 
moment convivial sera   offert aux participants de cette journée Citoyenne à 13h30 en mairie autour d’un buffet .  

 

Pour participer à cette journée incrivez-vous auprès du secrétariat de la mairie au 02 43 01 40 10 ou par mail à      
contact@ste-suzanne.com. Pensez à venir équipés de gants , chaussures et bottes adaptées pour ce chantier d’entretien.  
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• Un appartement de 125m² : rue de la libération , il est disponible à partir du 1er Janvier 2025 . au 1er étage, com-
prenant 1 cuisine, 1 séjour, 4 chambres, 1 débarras, 1 SDB, 1 WC. pour un loyer de 450€ (électricité et eau à la 
charge du locataire).  

• Un studio de 36m² : rue du petit rocher au RDC, comprenant : 1 pièce de vie avec coin cuisine, 1 salle d'eau, 1 WC. 
Il est disponible à partir du 1er octobre 2024. pour un loyer de 280€ comprenant le loyer et le chauffage au fioul 
(électricité et eau à la charge du locataire).   

• Un studio de 30m² rue du petit rocher à l’étage comprenant : 1 pièce de vie, 1 salle de bain, 1 WC. Il est         
disponible à partir du 1er octobre 2024, loyer mensuel de 240€ comprenant le loyer et le chauffage au fioul 
(électricité et eau à la charge du locataire).  

• Un appartement de 60m² à Chammes au RDC comprenant : 1 pièce de vie,  avec coin cuisine, 2 chambres, 1 salle 
de bain, 1 WC. Disponible dès maintenant , loyer  mensuel de 320€ (électricité, eau à la charge du    locataire).   

3ème édition de  L’Art du moment organisé par l’Association d’artisans 

d’art « L’Art’elier »  en partenariat avec la commune, le Château de Sainte-

Suzanne, l’association Médiéville 53, le salon de thé et la bouquinerie, 

l'association Frondaison, la Paroisse de Sainte-Suzanne et les Amis de 

Sainte-Suzanne. 24 artistes ont proposé de découvrir leurs œuvres,     

peintures, céramiques, sculptures monumentales. De l'Art Vivant était éga-

lement présent sur le site avec un Magicien "El Mago Mato" ; du Street Art 

devant le Château avec l'artisan gribouilleur ; une démonstration de Raku 

dans le parc de la Butte-Verte et de la Harpe dans la cour de la Bouquine-

rie avec Anna Alvarez.  Malgré cette fin de dimanche très pluvieux., les  

artistes étaient ravis de la bonne ambiance qui a régné et de la convivialité 

qui s’est installée...! 

Organisé par les associations des Amis de Sainte-Suzanne et de Médiéville 
53, neuf personnes inscrites cette année au concours photos Roland Gail-
lard, avec 24 photographies exposées, le thème de cette année était « vue 
de et sur Sainte-Suzanne ». 74 personnes ont participé au vote du public. 
1er prix : M Caillère Guillaume avec la photo « Sainte-Suzanne vue du ciel » 
2ème prix : Mme Delaroux Laurence avec la photo « Magique perle du Maine » 
Prix du public : M Caillère Guillaume avec la photo « Du tertre-ganne au   
lever du jour ». Trois autres photos ont été récompensées par un panier gar-
ni d’une valeur de 30€.  Hugo Cartier avec la photo « Sol in stella », Marie-
Annick   Sauvage avec la photo « Symphonie architecturale suzannaise » et 
pour finir Philippe Lefeuvre  avec la photo « Vue du Château ». 

L’association Médiéville 53 souhaitait participer à la commémoration 
des 80 ans de la libération de Chammes et de Sainte-Suzanne au 
côté du comité des fêtes de Chammes et de la municipalité.  
 

Elle a programmé deux  récitals de la compagnie  «  les Pétasses à 
mules » le 6 août à Chammes et le 7 août  à Sainte Suzanne.  Des 
tours de chants autour d’un répertoire adapté à la circonstance en 
chantant dans la première partie des chansons d’après-guerre en lien 
avec cette célébration des 80 ans de la libération.  

Des spectacles qui se sont déroulés devant un public conquis avec 
plus de cent personnes à chaque fois .  

L’association Médiéville 53 a innové cette année en proposant par l’inter-
médiaire de sa section des commerçants une soirée irlandaise.  
Une initiative réussie vu le nombre de spectateurs sur le parquet pour 
exécuter les pas de danse expliqués et accompagnés par l’ orchestre.   
 

Une  soirée animée et festive, le public a dansé toute la soirée  donnant à 
la place une  ambiance de fête communale.  
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"Après la Grande-Bretagne en 2023, les musiciens de l'har-

monie de Sainte-Suzanne vous font cette année traverser 

l'océan Atlantique pour une épopée musicale sur le conti-

nent américain !  

Véritable creuset de culture et de paysages, les Etats-Unis 

seront largement à l'honneur.  Le concert s'ouvrira sur la 

plus célèbre des marches de John Philip Sousa, The Stars 

and Stripes forever, avant de vous faire découvrir l'Oregon, 

état du nord-ouest du pays, à bord d'un train de la Northern Pacific Railroad. Le périple vous entrainera au coeur 

du désert du Nevada, théâtre du film Bagdad Café, puis à la Nouvelle Orleans, ville atypique berceau du jazz      

fortement imprégnée de culture française. Nous ferons une escale inévitable par Hollywood afin de célébrer les 

grandes pages de la musique américaine et du cinéma avec notamment des extraits da la comédie musicale aux 

multiples oscars La la land. Le voyage se poursuivra au Mexique, au travers de la musique colorée du film d'anima-

tion Encanto, puis à Cuba avec Chan-chan (Buena Vista Social Club) et enfin en Argentine.  Inscrit au Patrimoine 

Culturel Immatériel de l'Humanité de l'UNESCO en 2009, le tango sera représenté par le célèbre Oblivion du maitre 

Astor Piazzola, et qui mettra à l'honneur les plus jeunes musiciens de notre formation. L'orchestre aura à         

nouveau le plaisir d'accueillir la chanteuse Juliette Chevalier pour vous accompagner à travers cette traversée."   

Une  animation créé par Jean Claude Bouteloup  qui n’a cessé de 

prendre de l’ampleur. Cette année de nouveaux jeux sont venus  com-

pléter l’offre des jeux d’antan traditionnels.  

Durant l’après-midi le parc  de la Butte-verte n’a cessé de fourmiller, 

les enfants courant afin de pourvoir faire un maximum de jeux, suivis 

de très près les parents, le parc n’a pas désempli de l’après-midi. Une 

belle réussite pour cette animation organisée par Médiéville53.    

Rendez-vous est   donné pour l’année prochaine, avec de nouveaux 

jeux à vous proposer.  

Un nouveau succès pour le vide grenier organisée par Médié-

ville 53.  Un flot continu de visiteurs a déambulé  dans la cité 

toute la journée, avec une forte affluence dès le matin  et 

une centaine d’exposants présents satisfaits de leur journée. 
 

Cette édition 2024 du  vide-greniers a atteint ces   objectifs 

en attirant dans notre cité de nombreux exposants et       

visiteurs. Il aura également dynamisé la fréquentation des 

commerçants avec des terrasses bondées et de longues 

queues à la porte des magasins. 

Le comité des fêtes de Chammes or-

ganisait le dimanche 9 septembre, un 

concours de pêche comptant pour le 

challenge du Haut Anjou qui se dé-

roulait en 2 manches. 35 pêcheurs se 

sont inscrits aux 2 manches pour  

taquiner le poisson.   

  Résultats du    concours : Matin - 

1er BERNE Emmanuel avec 2592 

points, 2éme HIRON Marcel avec 1216 

points, 3éme : LAURENT Alain avec 1156 points, 1ére Femme : Jocelyne MORINEAU. Après

-midi - 1er : LAURENT Alain avec 1310 points, 2éme MORINEAU Jean-Pierre avec 850 

points, 3éme MORINEAU Damien avec 779 points : 1ére Femme : Jocelyne MORINEAU. Le 

1er au classement général est : LAURENT Alain. 

Le Comité des Fêtes remercie donateurs, la mairie de Sainte-Suzanne-et-Chammes. et tous 

les membres du comité des fêtes pour l’organisation de cette manifestation.                                                            
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L'amicale des sapeurs-pompiers de Sainte 
Suzanne-et-Chammes organise à nouveau 
la Saint-Sylvestre, 

le mardi 31 décembre 2024,  
à la salle omnisports Maxime Létard, à 
partir de 19h30 et jusqu’à 20h30. 
Menu à 80 € avec vins compris pendant le 
repas. Buvette payante. 
 

Réservation avant le 1er décembre 2024 auprès de Jean-
Francois Morin au 06.08.49.17.46 
   

Paiement à la réservation. 

 
Vous êtes exposant et souhaitez participer au Marché de noël de la commune de Sainte-Suzanne-
et-Chammes qui se tiendra le Dimanche 15 décembre 2024, pour vous inscrire il vous suffit de 
flasher le QR code d'inscription au marché de noël via  le site Hello asso ,  
 

La Bibliothèque sera ouverte : le mercredi de 10h30 à 12h00 et le samedi de 10h30 à 12h30.  
 

 

Lundi 11 novembre à 11h00: Célébration de l’armistice de la guerre de 1914-1918 monument aux morts de Chammes. 
 

Dimanche 1 décembre à 12h00 :  Repas des ainés salle des fêtes Adrien Hardouin à Chammes par le CCAS .  
 

Samedi 7 décembre 20h30 et Dimanche 8 décembre 14h00 : Concert de la Sainte-Cécile, Salle Maxime-Létard. 

AG Amis de sainte Suzanne  
 

Dimanche 15 décembre 10h00 à 18h00 : Marché de Noël  (Médiéville 53) 
 

Mardi 31 décembre 2024 : Repas du nouvel an de l’Amicale des Sapeurs Pompiers, salle Maxime-Létard. 
 

Samedi 11 janvier 2025 à 11h00 : Vœux du Maire , salle Adrien Hardouin de Chammes. 
 

Chaque mois retrouvez le programme des animations du Centre    

d’Interprétation du Patrimoine du pays d’art et d’histoire au sein du   

Château de Sainte Suzanne sur le site du département  

https://patrimoine.lamayenne.fr/sainte-suzanne/evenements/le-ciap-

dans-tous-tous-les-sens/ 
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Si vous prêtez attention à la façade de l’ancienne mai-

rie, vous y verrez inscrite la date de sa construc-

tion, « 1884 ». L’ancienne Mairie a donc 140 ans cette 

année !  

En 1861, le conseil municipal fut saisi d’une pétition 
des habitants de la « Haute ville » où se trouvaient les 
halles et la mairie de l’époque.   
 
Il n’existe malheureusement ni photos ni gravures de 
la place telle qu’elle était alors. Les habitants         
réclamaient la démolition des halles qu’ils jugeaient 
vétustes et de moins en moins fréquentées depuis la 
disparition du marché aux grains.  

 
 

Ils avançaient que les frais de son entretien dépassaient le peu de revenus que la commune pouvait  tirer des droits 
de place. Rappelons que la France du second Empire connut, entre 1850 et 1870, la fièvre de la construction. C ’est 
l’époque des grands travaux d’Haussmann à Paris et des grandes villes de France. Quant aux habitants de Sainte-
Suzanne, ils revendiquaient la modernisation de leur place en précisant  « Ajoutez aux souvenirs encore vivants du  
passé, l’éclat du présent, et vous aurez bien mérité de vos concitoyens », et concluaient ainsi leur requête : 
« Embellissez donc notre ville, vous augmenterez notre bien être, vous doublerez, triplerez le nombre de voyageurs 
qui viennent la visiter, attirés par la réputation de son site… ».  
 
Ce n’est qu’en 1883, soit plus de 20 ans après la pétition de ses habitants que la commune prit la décision d’abattre 
les halles. On peut dire qu’elle se hâta « lentement ». Ce fut  plus l’état déplorable de la vieille mairie que la présence 
des halles qui justifia sa décision. Il était prévu de surélever le bâtiment municipal pour installer la salle d’audience 
du juge de paix cantonal. Le juge de paix avait pour mission de régler les affaires civiles comme les conflits de voisi-
nage, les contrats litigieux, les impayés, etc. Le maire fit alors venir un architecte pour évaluer les travaux. Son  cons-
tat fut sans appel, les fondations qui abritaient les services municipaux ne présentaient aucune solidité, les murs se 
fissuraient, la maçonnerie était médiocre. Les dés étaient jetés, on détruisit tout, le bâtiment municipal et les halles. 
Les travaux démarrèrent en 1883. Les matériaux qui pouvaient être récupérés furent en partie vendus, en partie réuti-
lisés. On réutilisa le bois des vieilles halles pour construire la charpente de la nouvelle mairie.  
 
En 1884, c’est  un beau bâtiment à la gloire d’une  IIIème République triomphante qui vit le jour sur la place. Façade 
de style classique français avec perron et escalier d’honneur en pierre, la population a dû être fière d’avoir une mairie 
si bourgeoisement imposante.  
 
A l’occasion de son inauguration, le conseil municipal décida de donner à la place le nom d’Hubert II de Beaumont en 
hommage au vicomte qui, au XIème siècle, sut  vaillamment vaincre les troupes de Guillaume le Conquérant. C’était 
peu être un compromis pour éviter de trancher entre la place de la Mairie et la place de l’Eglise. N’oublions pas qu’en 
1884, la bataille de la laïcité battait son plein.  
 
Pendant plus d’un siècle de bons et loyaux services, elle en a vu passer des cérémonies officielles, des mariés qui    
traversaient la place pour se rendre à l’église, et des photos de groupes sur ses marches. Elle en a entendu des dis-
cours, des Marseillaises jouées par la fanfare municipale et des coups de gueule d’élus.  
 

Elle se souvient aussi des hurlements de la 
sirène qui, de son toit, appelait les pompiers 
et de sa grosse horloge qui égrainait les 
heures. Elle est toujours là, un peu muette 
depuis le départ des services municipaux qui 
ont migré dans l’ancien manoir de la Butte 
Verte en 2017.  
 
Elle fut bien fâchée de ne plus pouvoir    
répondre aux mesures de sécurité imposées 
par les temps modernes. A son tour, elle a 
dû fermer ses portes mais elle est toujours 
debout, et n’a pas dit son dernier mot.   
 
En levant les yeux, vous avez bien lu 1884 
sur la façade, maintenant baissez les et    
regardez le sol, vous y verrez tracé            
l’emplacement des anciennes halles.  
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